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PREFECTURE DE POLICE
CABINET DU PREFET

Arrêté n°2019-00590
accordant délégation de la signature préfectorale aux membres 

du cabinet du préfet de police qui assurent le service de permanence

Le préfet de police,

Vu  le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements, notamment
le 3° de son article 77 ;

Vu  le  décret  du  20  mars  2019  par  lequel  M.  Didier  LALLEMENT,  préfet  de  la  région
Nouvelle-Aquitaine,  préfet  de  la  zone  de  défense  et  de  sécurité  Sud-Ouest,  préfet  de  la
Gironde (hors classe), est nommé préfet de police (hors classe) ;

Vu le  décret  du 20  mars  2019 par  lequel  M. David  CLAVIERE,  préfet  délégué  pour  la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone
de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône, est nommé préfet, directeur de cabinet du
préfet de police ;

Sur proposition du préfet, directeur de cabinet,

Arrête

 Article 1

En cas d’absence ou d’empêchement de M. David CLAVIERE, préfet, directeur de cabinet,
délégation est donnée aux conseillers techniques ou chargés de mission dont les noms suivent
à l’effet de signer, au nom du préfet de police, toutes décisions nécessitées par une situation
d'urgence lorsqu’ils assurent le service de permanence :

- Mme Virginie BRUNNER, contrôleuse générale ;

- M. Philippe DALBAVIE, agent contractuel ;

- M. Christophe DELAYE, commissaire de police ;

- Mme Nathalie FAYNEL, commissaire de police ;

- M. Frédéric FERRAND, commissionnaire divisionnaire ; 

- M. Luis FERNANDEZ, administrateur civil ;

- M. Jérôme MAZZARIOL, commissaire de police ;

- Mme Sandrine PEREIRA-RODRIGUES, ingénieur en chef ;

- Mme Anne SOUVIRA, commissaire divisionnaire ;

- Mme Laëtitia VALLAR, commissaire de police.
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Article 2

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  du  conseiller  technique  qui  assure  le  service  de
permanence, délégation est donnée aux officiers de police dont les noms suivent à l’effet de
signer, au nom du préfet de police, toutes décisions nécessitées par une situation d'urgence
lorsqu’ils assurent le service de permanence :

- Mme Virginie DELANGE, capitaine de police ;

- M. Marc DERENNE, capitaine de police ;

- Mme Sonia DROUIN, commandant de police ;

- M. Julien LECOQ, commandant de police ;

- M. Franck SECONDA, capitaine de police ;

- M. Jean-Marc SENEGAS, commandant de police.

Article 3

Le préfet, directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux
recueils des actes administratifs des préfectures de la zone de défense et de sécurité de Paris,
ainsi qu’au bulletin officiel  de la Ville de Paris. Cet arrêté fera l’objet d’un affichage aux
portes de la préfecture de police.

Fait à Paris, le 05 juillet 2019

signé

Didier LALLEMENT
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